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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 22 NOVEMBRE 2007

L’an deux mil sept, le jeudi 22 novembre à vingt heures précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 16 novembre 2007, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Matata JACQUES, Isabelle BERESSI, Jacques SALOME, Maria CHATELLIER, Katchik KATCHIKIAN, Mourad CHIKAOUI, Stéphanie ADLUN, Emilie LE SAULNIER, Sylvain RAMSAMY, Patrick HADDAD, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux) Ali ABCHICHE (à partir du point 3.1), Philippe CLERC (à partir du point 3.3).

Représentés par pouvoir :

Jeanne GOMEZ
   pouvoir à Annick MORIN

Jean RISMONDO
   pouvoir à François PUPPONI

Janine HADDAD
   pouvoir à Isabelle BERESSI

Evelyne PLANSON
   pouvoir à Annie PERONNET

Linda UZAN

   pouvoir à Sylvain RAMSAMY

Nathalie BELLITY
   pouvoir à Fernand SILLAM

Flany NIMAGA

   pouvoir à Katchik KATCHIKIAN

Edmond-Pierre DAVID   pouvoir à Chantal GOURINEL

Absents excusés :

Bernadette MALANDA, Abdou SOILIHI
Absents :
Dominique PIEDOUE, Daniel IVANES, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

Secrétaire de séance :

Matata JACQUES

________________________

Le Conseil,

Approuve les comptes-rendus des séances des 1er et 25 octobre 2007

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Procède à l’élection d’Isabelle BERESSI, en qualité de première adjointe au Maire, en remplacement de Dominique STRAUSS-KAHN

1.3 Désigne en tant que représentants du Conseil municipal, en remplacement de Dominique STRAUSS-KAHN, au sein des organismes extérieurs :

· Communauté d’agglomération Val d’Oise : Mourad CHIKAOUI (titulaire) et Patrick HADDAD (suppléant),

· CASC (Commission du contrôle financier) : Matata JACQUES

· Commission des finances : Matata JACQUES

· CTP : Fernand SILLAM

· CAP (catégorie B) : Maria CHATELLIER

· CAP (catégorie C) : Jeanne GOMEZ

· Commission communale des impôts directs : Michel GEVREY

1.4 Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer l’accord cadre avec la société FREE, portant sur le déploiement d’un réseau de fibre optique sur le territoire de Sarcelles

1.5 Décide de prendre en charge les frais de séjour de la délégation officielle de la ville d’Hattersheim et de leurs jeunes footballeurs, du 29 novembre au 2 décembre 2007, à l’occasion de la célébration des vingt ans de jumelage 

II Service de la vie associative

2.1 Approuve la signature d’une convention de mise à disposition de locaux situés au 17 rue Montfleury avec des associations d’anciens combattants d’Algérie

2.2 Décide d’attribuer une subvention de fonctionnement, d’un montant de 9 375 euros, à l’association Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles pour le financement de permanences au sein de la Maison de la Justice et du Droit

2.3 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 6 000 euros, à l’association Maison des Jeunes et de la Culture, pour le financement de stages BAFA pour des jeunes sarcellois

2.4 Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer une convention, avec l’association Home Culture, dans le cadre d’un partenariat pour un meilleur accompagnement des familles et des jeunes 

2.5 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’attribution d’une subvention d’investissement, d’un montant de 40 000 euros, à l’association des Assyro-Chaldéens de France, en vue de la construction d’un centre social

2.6 Décide de rapporter la délibération n° 2007-143 du 1er octobre 2007 et autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’attribution d’une subvention d’investissement, d’un montant de 50 000 euros, à l’association de l’Union des Assyro-Chaldéens de France, en vue de la construction d’un centre social

III Service de la Coopération Décentralisée

3.1 Approuve le versement d’une subvention, d’un montant de 1 500 euros, à l’association BAOBAB, pour le financement du projet « Une place pour tous » à Brazzaville (Congo)

3.2 Approuve le versement d’une subvention, d’un montant de 2 000 euros, à l’association Solidarité Afrique Sahel pour le financement de la scolarisation de 5 élèves futurs couturiers de l’école « Nas Mode »

3.3 Décide de prendre en charge les frais de transport, du séjour de Messieurs Luis Duarte, Sylvain RAMSAMY et de Madame Fatima Arsenio Montero du 23 au 28 novembre 2007 à l’occasion de la mise en place d’un projet de coopération avec la Ville de Santa Catarina (Cap Vert), pour un montant de 2 400 euros

moyens

IV Direction des finances

4.1 Décide de l’admission en non-valeur de produits irrécouvrables, pour un montant total de        1 984,45 euros, au titre des années 1992 à 2007

4.2 Décide du montant des redevances annuelles du domaine public routier dues par les opérateurs de communications électroniques

education et formation

V Suivi des élèves

5.1 Fixe le montant de la participation par élève aux charges de fonctionnement des écoles publiques, pour les communes avec lesquelles Sarcelles n’a pas d’accord de gratuité réciproque, pour l’année scolaire 2007/2008, comme suit :

· Ecole maternelle : 581,56 euros,

· Ecole élémentaire : 399,71 euros

5.2
Décide d’allouer aux établissements scolaires publics du second degré dans le cadre des projets pédagogiques, pour l’année 2007, comme suit :

· Collège Anatole France : 200,00 euros,

· Collège Victor Hugo : 650,00 euros,

· Collège Jean Lurçat : 370,00 euros

vie sociale

VI Ecole municipale de musique

6.1 Sollicite auprès de l’ADIAM les subventions prévues dans le cadre du dispositif « Aide aux projets des écoles de musique, de danse et d’art dramatique », d’un montant de 12 500 euros

administration generale

VII Service des marchés publics

7.1
Décide de procéder à la computation des seuils des marchés de fournitures et de services passés par la commune et de se référer à la nouvelle nomenclature, applicable à compter du 1er janvier 2008
direction generale des services techniques

VIII Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

8.1
Approuve le bilan des cessions et acquisitions immobilières pour l’exercice 2006 qui sera joint au compte administratif et qui s’établit :

· en recettes à 5 031 521 euros,

· en dépenses à 
2 966 002 euros

8.2 Décide d’acquérir, au prix de 32 000 euros, le lot A d’une parcelle située 109 rue Pierre Brossolette appartenant à Monsieur et Madame LETRILLARD, sur lequel est édifiée une grange

8.3
Emet un avis favorable au projet de création d’une chambre funéraire chemin du Frou et autorise la maison funéraire ATTIA à déposer une demande de permis de construire

8.4 
Autorise Monsieur le Maire à lancer toute procédure pour le déclassement des emprises en nature de voirie et du domaine public des avenues Salvador Allende et Joliot Curie, décide du principe de la cession, au prix de 1 euro, au profit de l’EPA Plaine de France et autorise le dépôt par la société SEDAF, d’un dossier de permis de construire d’un immeuble devant avoir pour assiette une partie du domaine public 

8.5 Décide d’instituer l’obligation de solliciter un permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal et une déclaration préalable pour les travaux d’édification de clôture

IX Cellule subventions

9.1 Approuve le projet de travaux d’aménagement de sécurité nécessaires au cheminement piétonnier rue Jean-Jacques Rousseau, pour un montant prévisionnel de 309 000 euros HT et autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès du Département du Val d’Oise au titre du programme TRASERR/VOIRIE 2008

Question diverse

(
Adopte la motion relative au projet de Schéma directeur de la région d’Ile-de-France
Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI
Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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